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(c) to provide a day when the Nation, 
the Provinces and Local Municipalities 
may honour those Canadians responsible 
in the preceding year for significant dis
coveries, innovations or inventions in any 5 
field in Canada, or
(d) to reawaken an interest in discovery 
per se, both in the present and in the 
future.

c) instituer un jour où la nation, les pro
vinces et les municipalités peuvent hono
rer des Canadiens qui, au cours de l’an
née précédente, ont été les auteurs de 
découvertes, d’innovations ou d’inven- 5 
tiens dans tout domaine d’activités au 
Canada; ou
d) consacrer ce jour à ranimer l’intérêt 
à l’égard de la découverte en elle-même,
à la fois pour le présent et pour l’avenir. 10
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